COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  21 janvier 2009 à 18 H 30

1°) Mise en lumière du rond point de la salle polyvalente :

Monsieur le Maire informe l’assemblée que dans le cadre de ses compétences statutaires, le Syndicat Départemental d’Electricité de la Haute-Garonne a étudié la mise en lumière du rond point de la salle polyvalente comprenant : confection de 10 ml de tranchée, fournitures et pose de 2 projecteurs encastrés de 70 W et raccordement sur candélabre existant...

Le coût total de ce projet est estimé à 4 147 €. Monsieur le Maire précise que le SDEHG serait attributaire du FCTVA et solliciterait du Conseil Général la subvention la plus élevée possible. Compte tenu de la participation du SDEHG, le montant restant à charge pour la commune serait au plus égale à 1 201 €.

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en  avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité des membres présents, par 21 voix approuve le projet et décide de demander l’inscription de cette opération sur les crédits du SDEHG. Après inscription et réalisation des travaux, la commune s’engage à verser au syndicat la participation et d’imputer la dépense sur les crédits ouverts au budget primitif de 2009.

2°) Délibération pour les opérations de fin de gestion 2008 des compétences transférées à la Communauté Urbaine du Grand Toulouse :

Monsieur le Maire informe l’assemblée d’une courrier de la CU concernant la fin de la gestion financière de 2008, pour les opérations qui ont connu un début de commencement dans les budgets de la commune. Il s’agit des dépenses et des recettes qui vont faire l’objet de reports de crédits notamment. En effet, dans un souci d’assurer le passage de 2008 à 2009 avec une continuité et une fluidité des paiements aux fournisseurs, il nous est proposé de conserver les reports dans le budget communal de 2009.

Les opérations engagées en 2008 sont à l’article 2181 « Aménagements divers » en dépenses avec un report de dépenses de 51 559,74 € et à l’article 1332 « Amendes de police » avec un report de recettes de 4 530 € du budget investissement.

Il est donc proposé de poursuivre dans le budget communal les opérations  pour les montants de crédits reportés, arrêtés au 31/12/2008 ainsi que le cas échéant les marchés, contrats et conventions afférents à ces opérations. 

L’assemblée à l’unanimité des membres présents par 21 voix pour donne son autorisation et charge Monsieur le Maire de la signature de toutes pièces liées à ces restes à réaliser.

3°) Préparation du Carnaval de Fonbeauzard 2009 :

Le Carnaval de la commune aura lieu le vendredi 27 mars 2009 : « le Grand Charivari 12ème édition ».

En raison de ce conseil municipal, les délégués de la vie associative n’ont pas pu être présents à la réunion organisée ce  jeudi 22 janvier 18h00, par le Service Enfance Jeunesse de la Commune.

Les Commissions Enfance-Jeunesse et Vie associative demandent à être concertées, à l’avenir, par la Directrice du Service Enfance et Jeunesse, afin de pouvoir fixer ensemble les dates de réunion.

Par ailleurs, monsieur l’adjoint délégué à la vie associative fait part de la demande du Comité des Fêtes de poursuivre la soirée après 19 h00, comme cela se faisait il y a quelques années. Il rappelle que l’association prenait en charge les dépenses afférentes à la musique et la commune les frais de SACEM.

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 21 voix pour, se prononce favorablement pour l’organisation de la deuxième partie de soirée par le Comité des Fêtes, la première partie des festivités étant assurée par le Centre de Loisirs. 

4°) Filière technique voirie et espaces verts : point et révision des cas d’astreintes :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de prévoir une astreinte en semaine (appel du personnel des écoles, du CLSH ou autres besoins) et pour les week-ends de manifestations (fête, jeux, divers, repas ).

Il souhaite un réajustement et en rappelle au préalable la définition selon la législation en vigueur : Les astreintes s’entendent comme des périodes pendant lesquelles l’agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail. La durée de ces interventions est considérée comme un temps de travail effectif ainsi que le cas échéant, le déplacement aller retour sur le lieu de travail.

Ces astreintes donnent lieu à compensation, soit sous la forme d’une rémunération soit sous la forme d’une compensation en temps. Le choix relève du conseil municipal, après avis du CTP placé auprès du Centre de Gestion. 

Le régime est fixé par référence aux règles applicables aux personnels du Ministère de l’Intérieur.

En cas d’intervention, le travail effectif accompli est rémunéré en sus de l’indemnité, sous forme d’heures supplémentaires ou bien par l’octroi de récupération.

L’assemblée est invitée à donner un avis de principe avant le passage en CAP pour application au 1er mars 2009. 

Oui l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité des membres présents par 21 voix Pour, donne son accord de principe pour le recours à une

astreinte téléphonique sur une semaine complète avec un montant de 149 €, à compter du 1er mars 2009. En cas d’intervention sur le terrain, la personne d’astreinte aura droit à une compensation financière, sous forme d’heures supplémentaires.

Cependant, l’assemblée précise qu’en cas de nécessité d’une seconde personne physique d’astreinte en même temps (lors de la Fête locale par exemple), la seconde personne d’astreinte aura droit à un repos compensateur. Par ailleurs, il est demandé que le planning des astreintes soit affiché dans le bureau du responsable technique 

Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques auprès de la CAP placé au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale

Par ailleurs, monsieur le Maire rappelle le transfert de deux agents à la Communauté Urbaine du Grand Toulouse au 1er janvier 2009. Il donne la nouvelle adaptation du temps de travail des agents liée aux 35 heures, avec le mercredi après-midi libéré pour l’agent de maîtrise Claude Sindicq, un lundi sur deux pour l’Adjoint technique Jean-Pierre Laveran et un jeudi sur deux pour Mickäel Bousquet. Les agents pourront, d’un commun accord, être amenés, à titre exceptionnel, à modifier ponctuellement leur jour libéré, si nécessité de service.

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 21 voix pour, se montre favorable et charge le responsable technique de l’application de ces décisions.

5°) Point sur le service minimum d’accueil :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les directives ministérielles suite à la loi n°2008-790 du 20 août 2008,  créant ce droit d’accueil au profit des élèves des écoles maternelles et élémentaires. Il donne lecture de quelques articles de la circulaire, qui a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre. 

Il rappelle qu’en cas de grève, lorsque le nombre de personnes ayant déclarer leur intention de faire grève est supérieur ou égal à 25 % des enseignants de l’école, le service minimum d’accueil est assuré par la commune. L’Inspecteur de l’Education nationale ou l’Inspecteur d’Académie destinataire des déclarations préalables communique au maire dès qu’il en a connaissance, le nombre, par école, de personnes ayant procédé à la déclaration. Les directeurs d’écoles informent les familles des conséquences éventuelles de ce mouvement social sur le fonctionnement de leurs écoles. L’article L.113-7 du code de l’éducation prévoit l’établissement d’une liste des personnes susceptibles d’assurer le service d’accueil, dont l’identification relève de la seule compétence du maire. Une compensation financière est alors versée aux communes, 110 euros par jour et par groupe de 15 enfants effectivement accueillis.

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la commune fait appel à ses agents techniques des écoles, de la cantine et du service enfance jeunesse, tous évoluant quotidiennement avec les enfants et qu’ils sont soumis au principe de neutralité du service public. Le Maire, avec ses services, a la gestion de la mise en œuvre de ce service minimum d’accueil, dans des conditions sécuritaires pour les écoliers.

Par ailleurs, monsieur le Maire informe le conseil municipal que les écoles maternelles et élémentaires buissonnière seront fermées le jeudi 29 janvier pour cause de grève.

L’ensemble du personnel des écoles suivraient également ce mouvement, les services cantine et garderie ne pourront être assurés. 

Au vu des directives qui nous ont été transmises par l’Inspection Académique, monsieur le Maire informe l’assemblée que nous ne disposons pas aujourd’hui de toutes les données garantissant la mise en place du service minimum d’accueil par des personnes qualifiées, dans des conditions favorables de sécurité pour les écoliers.

L’assemblée prend acte de ces informations et donne un accord de principe. Il sera fait un courrier stipulant qu’il n’y a ni cantine, ni garderie et invitant les parents à prendre leurs précautions pour la garde des enfants ce jour là.

Un courrier sera également adressé aux directrices d’écoles maternelle et élémentaire Buissonnière pour les assurer du soutien de la municipalité dans les actions menées en faveur de l’école publique. 

Par ailleurs, pour information, monsieur le Maire informe l’assemblée d’un courrier de l’Inspection d’Académie annonçant une mesure de fermeture éventuelle d’une classe de maternelle, si l’effectif prévisionnel annoncé était confirmé. Or, il s’avère que le chiffre annoncé est erroné, comptant réellement un effectif prévisionnel de 128 élèves au lieu de 116 élèves, chiffre retenu par l’Inspection d’Académie pour la maternelle, (35 TPS et non 23), Un fax a été immédiatement adressé à monsieur l’Inspecteur d’Académie l’informant de cette erreur matérielle.
6°) Inscription du rédacteur-chef catégorie B au secrétariat de mairie sur la liste : d’aptitude au titre de la promotion interne de catégorie A au grade d’attaché territorial 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’inscription du rédacteur-chef catégorie B. sur la liste d’aptitude au grade Attaché Territorial, filière administrative, au titre de la promotion interne de catégorie A.
Le Conseil Municipal, appelé à se prononcer sur la création du poste d’Attaché Territorial au secrétariat de la mairie, souhaite unanimement un vote à bulletin secret.
Au regard du seuil de population de la commune (moins de 3500 habitants), de l’organigramme des emplois, des fonctions de chacun et des compétences exercées respectivement par les agents, l’assemblée s’oppose par 20 voix contre et 1 abstention, à la création du grade d’attaché territorial et à la nomination de l’intéressée au titre de la promotion interne de catégorie A.
L’assemblée considère le caractère non obligatoire et non opportun de création de ce nouveau grade au secrétariat de mairie, souhaitant maintenir l’équilibre d’ensemble des cadres d’emploi statutaires existants sur la commune. Monsieur le Maire est chargé d’en informer l’agent. 
Par ailleurs, l’assemblée demande que dans le futur, après avoir pris connaissance de tous les éléments nécessaires à la prise de décision, elle puisse se prononcer sur le vote à bulletin secret, pour toute question concernant l’évolution des carrières des agents communaux. 
7°) Vie associative et Communication :

Monsieur l’adjoint délégué à la vie associative informe l’assemblée de la signature du contrat de coproduction avec le Duo des Noms pour une représentation le 16 mai 2009, à 21h00.
La société de production s’occupera de toute la logistique, à savoir l’émission de billets numérotés, les frais de Sacem et de restauration des artistes. Le cachet correspond au minimum garanti de la vente de 410 places, soit 8200 €. Les billets seront mis en vente en mairie avec des permanences qui seront établies, dans plusieurs points de vente via Internet, avec un plan de la salle. Les informations seront communiquées au fur et à mesure de leur connaissance.
L’assemblée prend acte de ces informations et charge la commission Vie associative et culture de l’organisation de cette festivité. 

Par ailleurs, monsieur l’adjoint délégué à la vie associative fait part à l’assemblée du questionnaire envoyé aux associations pour connaître leurs manifestations et leurs besoins, en vue de la préparation du budget 2009.
Enfin, il informe que l’Assemblée Générale de la Bourrée de l’Aubrac s’est tenu le 9 janvier et communique les prochaines réunions et dates à retenir: 

- Assemblée générale des Bauzif’artistes le 22 janvier aux Tilleuls et du tournoi Bauzibads à la même date

- Assemblée générale des Anciens Combattants le 30 janvier.

- Rencontre avec Pascal Dessaint, auteur renommé de polars, situant ses intrigues à Toulouse, de 17h30 à 19h30 salle annexe 2 à l’Espace André Gentillet.

- Loto Jack-pot du Fonbeauzard Football Club le 7 février 2009 à l’espace André Gentillet.
8°) Communauté Urbaine du Grand Toulouse :
Monsieur le Maire rappelle l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2008 portant transformation de la CAGT en CUT avec modification le nombre de sièges pour certaines communes. En ce qui nous concerne, il n’a y a pas de changement, avec  toujours un seul et unique délégué. 
Conformément à l’application du Code Général des Collectivités Locales, le mandat du délégué titulaire de la commune, en l’occurrence monsieur le Maire, est maintenu et entériné par la Communauté Urbaine. 

Monsieur le Maire informe, par ailleurs, que les prochaines réunions sont le 30 Janvier au matin pour une réunion de bureau et le 6 février pour la conférence des Maires avec l’installation de la CU. Les précisions sur les pôles de proximités et les directeurs de pôles dont les recrutements sont en cours, nous seront données.

9°) Questions diverses :

Décoset : Monsieur Jean Jacques Selle fait un compte-rendu sur le Décoset, en rappelant que la compétence Déchets ménagers est transférée à la Communauté Urbaine et que le commune non adhérentes restent au Syndicat Décoset.

Par ailleurs, Monsieur Duch Mallol, conseiller municipal délégué au Décoset fait part à l’assemblée de la possibilité de visiter un site. Les élus intéressés pourront en faire la demande auprès du Décoset.
Par ailleurs, en matière de propreté, Nadine Mayssal-Catalano, conseillère municipale a demande que les sacs de déchets entreposés à l’angle de la rue des Violettes soient ramassés dans les meilleurs délais par l’équipe technique. L’information sera communiquée au responsable technique de la commune.
Monsieur le Maire précise que l’occupation de la place de la mairie par les gens du voyage, après accord tacite, ne dépasserait pas une semaine.

Sécurité : Monsieur l’adjoint délégué informe l’assemblée des prochaines formations : une information pour le fonctionnement des défibrillateurs sera très prochainement organisée, pour une bonne utilisation des appareils. Une formation secouriste sera également proposée aux associations. Un complément d’informations sera donné, suite à la réunion du 27 janvier.
Atelier municipal : Les membres du conseil municipal, après la visite du bâtiment, déplore son état de vétusté et souligne le caractère impératif d’aménagement d’un nouvel atelier, comme programmé dans les investissements pluriannuels à venir de la commune. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

